
 

 

FORMATIONS GRATUITES pour                      

DÉLÉGUÉ(E)S du PERSONNEL 

NOUVELLE OFFRE de COURS pour 2019-2024 
 
Des parcours de formation modulaires et flexibles adaptés à votre profil et à vos 

besoins spécifiques. 

 
 Durée des cours : une ou plusieurs journées.  

En cas d’intérêt : offre de séances courtes « entre-midi » ou en fin d’après-midi. 

 
 Téléchargement du nouveau programme possible dès le 24 juin 2019, sous :   

www.est.public.lu         www.csl.lu          www.LLLC.lu              www.cc.lu         www.cdm.lu  

 

 Une version papier est disponible gratuitement auprès des partenaires au projet : 

- la Chambre des salariés, 2-4 rue Pierre Hentges, L-1726 Luxembourg 

- l’ École supérieure du travail, 1 Porte de France, L-4360 Esch-Belval 

- la Chambre de Commerce, 7 rue Alcide de Gasperi, L-2981 Luxembourg 

- la Chambre des Métiers, 2 Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg 

Séances d’information : 

Cinq séances d’information seront organisées aux dates suivantes, pour vous présenter le 

détail du nouveau dispositif de formation et les démarches y associées : 

1) lundi,       24 juin    à 18h00                   2) mercredi, 26 juin à 18h00 

3) jeudi,       27 juin    à 12h30                   4) jeudi,        27 juin à 18h00 

5) mercredi, 3 juillet  à 18h00 

 Langues : luxembourgeois (traductions simultanées en français et en allemand). 

 Lieu :  CHAMBRE des SALARIÉS, 2-4 rue Pierre Hentges, L-1726 Luxembourg 
 

 L’inscription aux séances d’information est gratuite. 

 Inscriptions préalables obligatoires par : téléphone : (+352) 27 494 302 ou 

par email : formationdelegues@LLLC.lu ou sur les sites : www.csl.lu ou www.LLLC.lu 
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FÉLICITATIONS POUR VOTRE (RÉ)ÉLECTION ! 

 

Votre fonction de délégué(e) vous fait bénéficier d’un congé-formation de 5 journées par an, 

pour perfectionner vos connaissances économiques, juridiques, sociales et techniques.  
Ce contingent d’heures vous est attribué pour les 5 années de votre mandat, en fonction de la 
taille de l’entreprise et de votre rôle. 
Le congé-formation est considéré comme un temps de travail effectif et peut être fractionné. 

 
Un BONUS (*) de 8 à 16 heures de congé de formation est réservé aux délégué(e)s 
élue(e)s pour la 1ère fois, mais il devra être pris pendant la 1ère année de mandat ! 
 

Taille de 
l’entreprise 
 

Délégué(e) du 
personnel : membre 
effectif 

Délégué(e) du 
personnel : membre 
suppléant 

Délégué(e) à la 
sécurité et à la 
santé 

Délégué(e) à l’égalité 

15 – 49 
salarié(e)s 

40  + 16 heures  (*) 20  + 8 heures  (*) + 40  +10 heures (*)  2 demi-journées par an 

50 – 150 
salarié(e)s 

80 + 16 heures (*) 40  + 8 heures   (*) + 40 + 10 heures  (*) 2 demi-journées par an 

>150  
salarié(e)s 

200 + 16 heures  (*) 100  +8 heures  (*) + 40 + 10 heures  (*) 2 demi-journées par an 

 

Une FORMULE inédite de FORMATION 
 

Afin de garantir un dialogue social de qualité, il devient indispensable et primordial que les 
délégué(e)s suivent des formations qui leur permettent d’exercer efficacement leur mandat. 
 

Dans grand nombre d’entreprises, les délégué(e)s du personnel sont confrontés à de 

nombreuses problématiques : ils doivent faire face aux mutations sociales en cours, être au 

fait des évolutions législatives et réglementaires au niveau national et au niveau européen, 

contribuer à apporter des réponses aux nouveaux défis liés aux modes d’organisation du 

travail, à la digitalisation, à la sécurité, à l’ergonomie, à la prévention des accidents et autres. 
 

Quelle que soit la nature spécialisée de votre mandat de délégué(e):  
effectif/ve, suppléant(e), à la sécurité / santé, ou à l’égalité…  
la nouvelle offre de 86 cours est structurée en parcours de formation modulaires, pour 
mieux s’adapter à votre profil particulier, à vos questions et à vos besoins 
 

 Langues de formation: français et luxembourgeois 
 Lieu(x): Centre de formation et de séminaires de la Chambre des salariés (CEFOS), 

12 rue du Château, à L- 5516 Remich ou d’autres Centres de formation. 
  

Les détails techniques seront précisés lors des séances d’information (v. p. précédente). 
 Pour plus de détails concernant les démarches administratives à suivre pour 

bénéficier du congé formation des délégué(e)s du personnel, voir sous:  
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/ressources-humaines/conges/formation-     
prof/conge-delegues-personnel.html 
 

Restez informé(e) en temps réel, en souscrivant la « NEWSLETTER » gratuite sur le 

NOUVEAU site de l’EST, sous : https://est.public.lu/newsletter 
 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter les partenaires du projet: 

- l’École supérieure du travail, Tél.: 247 86202, e-mail : estinfo@est.etat.lu...ou 

- le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC) de la Chambre des salariés, 

Tél.: 27 494 302, e-mail: formationdelegues@LLLC.lu 
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